
COMMENT S’APPLIQUE L’ARRONDI ?

A la caisse, vous payez...
en espèces

Il n’y a pas d’arrondi sauf si le commerçant pratique 
l’arrondi pour tous les moyens de paiement et affiche 
un panneau « Le montant total est toujours arrondi ».

par carte

L’arrondi est appliqué sur la partie payée en espèces.
La partie payée par carte n’est pas arrondie sauf si 
le commerçant l’a précisé avec un panneau 
« Le montant total est toujours arrondi ».

en espèces et par carte

Les montants ne sont jamais arrondis.

en chèques-repas, écochèques et 
bons de valeur

Le total des achats est arrondi 
aux 0 ou 5 cents les plus proches.


